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ACCORD DU 19 NOVEMBRE 2010
RELATIF AUX SALAIRES ET À LA VALEUR DU POINT POUR L’ANNÉE 2011

(MIDI-PYRÉNÉES)
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IDCC : 2332

Entre :
Le SDA ;
L’UNSFA,

D’une part, et

La fédération BATIMAT-TP CFTC ;
La FNCB SYNATPAU CFDT,

D’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Article 1er

La valeur du point (VP), pour la durée légale hebdomadaire du travail, est fixée par la commission paritaire régionale, 
à compter de la date d’application de l’extension, pour la région Midi-Pyrénées, à :

Zone 1 (département de Haute-Garonne) :
– 6,94 € pour les coefficients supérieurs à 320 ;
– 6,99 € pour les coefficients inférieurs ou égaux à 320.

Zone 2 (autres départements) :
– 6,85 € pour les coefficients supérieurs à 320 ;
– 6,90 € pour les coefficients inférieurs ou égaux à 320.

Article 2

Ces valeurs de point s’appliqueront à chaque coefficient hiérarchique, pour déterminer le salaire brut mensuel mini-
mum pour la durée légale du travail.

Article 3

Aucun salaire ne pourra être inférieur à l’application du Smic.

Article 4

Conformément à l’article L. 2261-22 du code du travail et à la loi du 23 mars 2006 applicable à compter du 
24 mars 2007, aucune différence de rémunération ne peut être justifiée par une différence entre hommes et femmes. 
En conséquence, les signataires s’engagent à mettre tout en œuvre pour réduire toute différence de traitement entre 
hommes et femmes.

Article 5

Le présent accord sera transmis par le président de la commission paritaire régionale, pour notification par le secré-
tariat du paritarisme, ouvrant le délai d’opposition de 15 jours, et pour dépôt et demande d’extension après expiration 
de ce délai.

Fait à Toulouse, le 19 novembre 2010.

(Suivent les signatures.)

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI ET DE LA SANTÉ

CONVENTIONS COLLECTIVES
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